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Statistiques - ventes (cantonal 2023)
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Statistiques - Captures (cantonal 2022)
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Recettes - Dépenses 2023

Recettes: 143'565.- (30% des recettes issues des ventes de permis)

        49'613.-   (taxe de repeuplement)

  193'178.-

Dépenses: 151'341.- (alevinage lacs et rivières)

    28'670.-  (surveillance)

    41'975.-  (renaturation)

    221'986.-

30% des permis vendus (FischG) und taxe de 

repeuplement (FischR)

Faits marquants et chiffres clés (SFN) | Etat de Fribourg

https://www.fr.ch/diaf/sfn/faits-marquants-et-chiffres-cles-sfn
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Nouveau règlement de pêche 2025-2027

• Souhait de simplification du règlement

• Tout le monde veut simplifier, mais personne ne veut perdre quelque chose

• Simplification = supprimer les particularités (ex : 2 truites dans la Glâne & la 

Neirigue) et regrouper d'autres éléments (synchroniser l'ouverture des lacs de 

Gruyère & de Schiffenen).

• Groupe de suivi (FFSP, SFN) en 2022 et 2023.

• Base légale = format défini, pas beaucoup de libertés.

• Résultat pas parfait, somme de compromis, mais meilleure base pour l'avenir.

• Nouveau = adaptation pour les connaisseurs, plus facile pour les nouveaux 

utilisateurs.

Principe
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Nouveau règlement de pêche 2025-2027

• Format : le nouveau format a été validé en 2023 et ne fait pas l'objet de la 

présente consultation.

• Contenu : le SFN fait une proposition et la met en consultation > discussion 

pendant la Commission consultative (11 juin) > décision par le Conseil d'Etat.

• Les sujets soumis aujourd'hui par l'AGPL seront également discutés lors de la 

commission consultative.

• L'Etat souhaite maintenir une ligne (ex : brochet 50 cm>60 cm>50 cm> ?)

• Rappel : la pêche n'est pas la cause du déclin des populations, mais une 

mauvaise gestion, surtout dans les conditions actuelles, peut aggraver la 

situation.

• Le rôle de l'Etat est d'assurer une gestion durable.

Consultation
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Nouveau règl. pêche 2025-2027- FORME

«Séparation»

Cours d'eau 
ouverts à la 

pêche à permis

Type de permis

Prix du permis

Durée de validité

Mineur

SaNa

Statistiques

Matière

Manipulation des 
poissons

Engins de pêche

Appâts vivants

Matériel interdit

Etc.

Général Particularités

Périodes de pêche

Horaires de pêche

Taille des captures

Matériel autorisé

Interdictions de pêche

etc.
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Interdiction fédérale depuis 2001, avec exceptions possibles :

Art. 23 (OPan) Pratiques interdites sur les poissons et les décapodes marcheurs:

Il est en outre interdit de pratiquer les interventions suivantes sur les poissons et les 

décapodes marcheurs:
1b d'utiliser des poissons vivants comme appât

Art. 5b (OLFP) Protection des animaux lors de la capture

3 En dérogation à l'art. 23, al. 1, let. c, OPAn, les cantons peuvent autoriser l'utilisation 

d'hameçons avec ardillon par des pêcheurs professionnels et des pêcheurs à la ligne 

titulaires d'une attestation de compétence conforme à l'art. 5a dans les lacs et les lacs 

de barrages. Dans les lacs et les lacs de barrages intercantonaux, les cantons 

concernés s'efforcent de trouver une réglementation concordante

En 2002, l'Etat de Fribourg a autorisé la pêche aux poissons d'appât vivants dans 

les lacs et rivières suivants : lac de Schiffenen, lac de la Gruyère, lac Noir, lac de 

Lussy et le canal de la Broye.

Raison : souches d'arbres, végétation aquatique et riveraine.

Utilisation des appâts vivant - Loi (VGBF - TSchV)

Nouveau règl. pêche 2025-2027- CONTENU
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Enquête suisse - Où est-ce encore permis ?

Canton Cours d’eau Lacs

Fribourg NON, exceptions OUI

Genève

Jura

Neuchâtel NON, exceptions OUI

Valais NON NON, exceptions

Vaud OUI, exceptions OUI

Tessin

Appenzell AR NEIN NON

Appenzell IR

Aarau NON NON

Bâle camp. NON NON

Bâle ville NON NON

Berne OUI, régions OUI, régions

Canton Cours d’eau Lacs

Glaris NON NON

Grisons

Lucerne NON NON

Nidwald NON NON

Obwald NON NON

St. Gall NON NON

Schaffhouse NON NON

Schwyz

Soleure NON NON

Thurgovie NON NON

Uri NON NON

Zoug NON NON

Zurich NON NON

Nouveau règl. pêche 2025-2027- CONTENU

Appâts vivants
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Nouveau règl. pêche 2025-2027- CONTENU



11

Amt für Wald und Natur WNA

DV FVF, 4. Mai 2024

Nouveau règl. pêche 2025-2027- CONTENU

Nouveau (périodes de fermeture)

 Montsalvens: perches et brochets (1e avril – 31 mai)

 Lussy: Barsch (1e avril – 31 mai)

• Uniformisation/simplification de la loi

• Montsalvens: passage du lac à truites au lac à perches

Nouveau (captures)

 Montsalvens: truite (26-32 und 45+)

 Lac Noir: truite (26-32 und 45+)

• Cohérence avec les autres lacs et cours d'eau du canton

Protection des perches et des brochets
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Nouveau règl. pêche 2025-2027- CONTENU

1. Autoriser les mineurs de plus de 12 ans à acheter un permis > Clarification

2. Suppression de la durée limitée des permis hebdomadaires > Simplification

3. Liste du matériel nécessaire > Clarification

4. Les poissons d'appât doivent être pêchés dans les mêmes eaux que celles dans 

lesquelles ils sont utilisés > Lutte contre les maladies et les espèces étrangères

5. Stockage des poissons appâts vivants 3 jours maximum > bien-être animal

6. Suppression de la limite de 2 truites dans Glâne & Neirigue > Simplification

7. Appâts artificiels +7cm = 2 hameçons simples (sinon 1 hameçon simple ou 3 

hameçons simples pour les poissons appâts morts) > Protection des juvéniles, mais 

plus logique.

8. Déplacement ouverture pêche lac de Schiffenen :

• Lac de Gruyère: 1e avril au 31 mai > 1e april au 31 mai

• Lac de Schiffenen: 15 mars au 15 mai > 1 avril au 31 mai

> Vereinfachung, Alternativen: du 15 mars au 15 mai ou du 15 mars au 31 mai

Divers
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Propositions des SP

Chacun a son opinion claire (opposée)

En cas de doute : interdire ou observer ?

Risque accru pour les gros poissons

Augmentation des lâchers de poissons vivants pour des « raisons 

écologiques ».

Position de l'ASPO > laisser les associations cantonales décider...

Important: on peut légiférer, mais le contrôle sera presque impossible, si 

la technologie est vraiment efficace, elle sera proposée à bas prix par 

toutes les marques dans 5 ans. L'interdiction de tous les types de 

sonars serait la seule option contrôlable.

Première interdiction : Lac des Quatre Cantons> Affaire actuellement 

devant le Tribunal fédéral

Interdiction du Live-Sonar
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Propositions des SP

Restriction à 75 pêches maximum dans les lacs

16 ans pour le permis d'hôte > non cohérent avec 18 ans pour le permis

Augmentation de la taxe de repeuplement avec repeuplement supplémentaire > 

Plan de repeuplement défini jusqu'en 2030. Suivi et amélioration des biotopes.

Réduire les tailles de capture (brochet, ombre & truite).

Réintroduire les hameçons triples

Ne pas inscrire les poissons d'appât dans le cahier de statistiques ou ne les 

inscrire que partiellement.

Nouveau cahier de contrôle > FischAPP

Divers

Ne concerne pas les sociétés de pêche

• Dérogations pêche à l’écrevisse

• Interdiction de la vente du poisson
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Un grand merci pour votre attention
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Alevinage (2020-2022)
2023 pas encore recensé, 2024 commandé (selon plan de gestion)
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Alevinage – Eaux de pêche (2021-2022)
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Alevinage - Ruisseaux d'élevage (2021-2022)
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